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Pièce(s) Jointe(s) :

Une annexe.

Classement dans l'édition méthodique : BOEM 141.6

Référence de publication : BOC n° 37 du 11 août 2016, texte 9.

Le motif symbolique et le fanion du centre d'entraînement et de formation de l'aéronautique navale, tels que
décrits dans l'annexe, sont homologués.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

L'amiral,
chef d'état-major de la marine,

Bernard ROGEL.



ANNEXE.
DESCRIPTION DU MOTIF SYMBOLIQUE DU CENTRE D'ENTRAINEMENT ET DE

FORMATION DE L'AERONAUTIQUE NAVALE.

1. DESCRIPTION DU MOTIF SYMBOLIQUE DU CENTRE D'ENTRAINEMENT ET DE FORMATION
DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE.

    1.1. Description héraldique.

Ecu français moderne à la bordure d'or au chef d'azur chargé d'un pingouin d'or, au cœur un soleil d'orangé
chargé d'une rascasse allumée et lampassée de gueules à la voute d'azur clair et à la pointe d'azur ondé de
quatre burelles d'or.

2. DESCRIPTION DU FANION DU CENTRE D'ENTRAINEMENT ET DE FORMATION DE
L'AÉRONAUTIQUE NAVALE.

    2.1. Dimensions.

Fanion de type C, frangé or.
Guindant 30 cm, battant 40 cm.



    2.2. Revers (hampe à droite).

Fond d'azur chargé au cœur du motif symbolique de l'unité.

    2.3. Avers (hampe à gauche).

Fond d'azur chargé au cœur d'un pingouin d'or surmonté de l'inscription en lettres capitales d'or « CENTRE
D'ENTRAÎNEMENT » et « ET DE FORMATION » placée en fasce sur deux lignes et supporté de
l'inscription en lettres capitales d'or « DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE » placée en fasce sur une ligne.
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